
O15 : Les homophones du verbe « être »

1: «et, es , est»
es,  est, formes des 2e et  3e personnes du singulier du verbe  être  au  présent de 
l'indicatif, peuvent être remplacés par d'autres formes conjuguées  de ce verbe  :  étais, 
était, seras, sera.
Léo est calme. (- Léo était calme. -- Léo sera calme.)
Il faut être attentif à la personne du sujet pour placer la bonne terminaison. 
Tu es calme. (- Tu étais calme. - Tu seras calme.)
Le mot invariable « et             » peut être remplacé par « et puis             ».
Léo est calme et   reposé. (-Léo est calme et puis   reposé.)

2:              «             s'est , c'est , ses, ces »  
- on écrit s'est s'il s'agit du pronom personnel.
On peut remplacer par me suis ou t'es en conjuguant le verbe.
Ex : Il s'est tenu droit. (Je me suis tenu droit. Tu t'es tenu droit.)
- on écrit c'est s'il s'agit du pronom démonstratif.
Il a le sens de cela.
Ex :Votre chemin, c'est tout droit.  (Votre chemin, cela est tout droit.)
-ses est un déterminant possessif que l'on trouve devant un nom.
Ex : Julien est nerveux , il ronge ses ongles.
-ces est un déterminant démonstratif que l'on trouve devant un nom.
Ex : Les voitures de course roulent vite, ces machines sont impressionnantes.


